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1 .Introduction 
 

Autrefois considéré comme un arbuste indésirable, l’If du Canada (Taxus canadensis) suscite 
aujourd’hui beaucoup d’intérêt, car on peut en extraire des taxanes, une famille de molécules très 
précieuses, utilisées en chimiothérapie pour le traitement de certains cancers ainsi que de diverses 
autres pathologies. Cela revêt une importance toute particulière, puisque le Québec constitue un 
important réservoir naturel de taxanes. Cependant, cet arbuste ne semble pas associé à un type 
écologique bien précis et il pousse dans une grande variété de milieux. L’inventaire des sites de 
cueillette avec les méthodes traditionnelles représente un défi colossal et certainement très onéreux.  
La télédétection offre une avenue intéressante, comme le démontre un projet réalisé dans Portneuf 
(Vézina, et al,  2002) où il a été possible de repérer et de mesurer (avec une précision de plus ou 
moins 10 %) des massifs d’if du Canada situés sous couvert de feuillus en utilisant des images 
multispectrales de 0,5 m de résolution. Avec cette résolution, chaque image couvre un territoire de 
0,25 km2, ce qui représente un très grand nombre d’images et des coûts de traitement importants. 

 
L’utilisation d’images capturées à plus grande altitude (résolution de 1m) permettrait de diminuer 
les coûts reliés à la prise et à l’analyse des images, car le volume de données à traiter serait quatre 
fois moindre. L’objectif du projet est donc d’évaluer la précision des images de 1 m de résolution 
pour la détection et la mesure des superficies de massifs d’if sous différents couverts forestiers dans 
le Bas-Saint-Laurent. 
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2. Matériel et méthode 
 

Grâce à la collaboration du Groupement forestier du Kamouraska, vingt-huit sites où l’If du Canada 
se retrouve en grande quantité ont été identifiés dans le Bas Saint-Laurent. Vingt de ces sites ont été 
sélectionnés (fig. 1) pour cette étude, car ils rencontraient les critères suivants (Grenier et al, 2003): 

- superficie minimum de 1000 mètres carrés (1/10 ha); 
- recouvrement minimum de 25 %  
- densité d’if supérieure à 40 % : 
- la hauteur moyenne des plants d’if doit être d’au moins 75 cm. 

 
 

 
 

Figure 1- Localisation des sites étudiés 
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2.1 Mesures en forêt 
 

La position des massifs d’if a été mesurée à l’aide d’un récepteur GPS (Trimble Pro-XR), dont 
la précision est d’un mètre. La densité des massifs d’if a été estimée à l’œil nu selon les cinq 
classes suivantes (tab.1). Suite à la classification, les superficies des massifs d’if situés sous 
couvert feuillu ont été mesurées à l’aide d’un récepteur GPS ( C SI Wireless DGPS Max) dont 
la précision est comparable à l’autre récepteur utilisé. 

 
Tableau 1 – Classes de densité et pourcentages de recouvrement correspondants. 

 
Classes de densité Pourcentage correspondant 

A 81-100 
B 61-80 
C 41-60 
D 21-40 
E 0-20 

 
 

2.2 Acquisition des images 
 

Le système d’acquisition d’images consiste en une caméra numérique (Duncantech MS-3100-
CIR) munie d’une lentille Tokina 17 mm (figure 2). Le tout est relié à un micro-ordinateur 
(Pentium- lll, 1000 MHz) muni d’une carte d’acquisition d’images (NI PCI-1424).  Un écran 
LCD (17 pouces) permet de visionner les images en direct. 

 
Figure 2-  Caméra numérique utilisée dans le projet 

 
Les opérations aériennes s’effectuent à partir d’un aéronef bimoteur de type Cessna 310c avec 
deux personnes à bord, soit un pilote utilisant un système de navigation GPS Softnav ©Filanda 
lui permettant un alignement précis sur le secteur à photographier et un photographe-
navigateur opérant la caméra numérique ainsi que les systèmes de correction d’altitude de la 
caméra (le niveau de la caméra, la dérive et l’exposition). La caméra numérique repose sur une 
base de caméra Wild RC-10A fixée au plancher de l’aéronef, ce qui permet l’ajustement du 
niveau et de la dérive. 

 
Le survol de ce territoire a été effectué le 7 mai 2003, avant la feuillaison, à une altitude de 
3658 m (12000 pi). Cette hauteur confère une précision de 1 m par pixel. Une image compte 
4,3 millions de pixels d’information pour un format de 1392 x 1040, couvrant ainsi une 
superficie de 1392 m sur 1040 m sur le terrain. Chacune des images est composée de trois 
bandes de tons de gris ayant des valeurs variant de 0 à 255 (fig 3).   
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Figure 3- Composé couleur formé de 3 bandes de tons de gris ayant des valeurs de 0 à 255 
 

L’ajustement de la qualité des images se fait en vol en fonction des conditions de lumière 
ambiante et du type de surface photographié. La présence de plans d’eau ou de boisés 
importants affecte la réflexion de la lumière et, par conséquent, la qualité des images.  
L’ajustement se fait dans les trois bandes, verte, rouge et infrarouge, en réglant le gain et le 
temps d’exposition. Le logiciel qui supporte la carte d’acquisition d’images permet l’affichage 
d’un histogramme indiquant la distribution des trois bandes en temps réel. 

 
2.3 Assemblage et positionnement des images 

 
Les images recueillies ont été traitées à l’aide du logiciel ‘TNT Mips’, de la compagnie 
MicroImages. Ce logiciel permet de mosaïquer, de géoréférencer et de classifier les images. 
(fig. 4). 

 
Figure 4- Exemple de géoréférence d’une image (à gauche) à l’aide d’une orthophoto (à 

droite). 
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Les mosaïques de chacun des 7 secteurs auxquelles sont associées les 20 parcelles 
sélectionnées totalisent 32 images. Chacune des mosaïques ont été géoréférencées via 
l’utilisation de points de contrôle identifiés sur les orthophotos capturées en 2001 et 2002 et 
dont l’échelle est de 1 :  40 000. Le secteur de Saint-Athanase où les orthophotos n’étaient pas 
disponibles, a été géoréférencé à partir des cartes de la banque de données topographiques du 
Québec (BDTQ) à l’échelle 1 : 20 000. 

 
2.4 Classification des images 

 
L’If du Canada situé sous couvert feuillu a une teinte rosâtre sur les images, comme on peut le 
voir à l’intérieur du polygone de la figure suivante (fig. 6).  

Figure 6- Image montrant de l’If du Canada sous couvert feuillu dans Portneuf (12 mai 2002) 
 
La méthode de classification « fuzzy C Mean » a été utilisée, car elle présente des avantages 
lorsque de nombreux pixels contiennent plus d’un élément. Dans le cas d’un pixel couvrant une 
zone de sol à nu et une zone de végétation herbacée, cette méthode attribuera un pourcentage 
d’appartenance à chaque classe pour déterminer avec laquelle il a le plus de rapprochement. Si 
le pixel recouvre plus de zones herbacées, il sera classé comme tel. 

 
Un masque a été appliqué sur les routes, les cours d’eau, certains affleurements rocheux et les 
champs agricoles afin de limiter au maximum les confusions entre les classes et de conserver 
un plus grand nombre de classes disponibles pour les zones d’intérêt (principalement les zones 
boisées). La haute résolution des images génère une quantité importante d’informations 
radiométriques qui augmentent considérablement la variabilité de la classification en raison de 
l’influence du sous-bois sur l’espèce principale. Les surfaces éclairées et ombragées qui 
s’accentuent avec la hauteur des végétaux, entraînent une grande variabilité spatiale lors des 
essais de classification à partir des trois bandes originales (Desmarais, communication 
personnelle). Pour réduire cette grande variabilité et améliorer la discrimination des végétaux 
et leurs arrangements, un indice de végétation et un filtre de texture sont ajoutés aux trois 
bandes initiales. Le calcul de l’indice de végétation est effectué à partir de la bande spectrale 
rouge (650 nm) et la bande du proche infrarouge (800 nm).  

  
Le résultat est sous forme de matrice graphique comportant des valeurs de pixels calculés à 
partir de la formule suivante : 

 

TVI  =  100  *      (( infrarouge – rouge) /(infrarouge + rouge )) 
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Le filtre de texture par étendue (3 pixels par 3 pixels) a été utilisé dans le présent projet et 
appliqué aux trois bandes originales. L’image résultante de ce filtre correspond à l’écart entre 
les valeurs maximales et minimales multiplié par un facteur de gain qui produit une image 
riche en contraste et en brillance. L’étendue des valeurs sera faible pour les parties de l’image à 
texture peu prononcée et plus élevée pour les parties rugueuses à texture très prononcée. Cette 
information additionnelle améliore les résultats de la classification en ajoutant la dimension des 
arrangements de végétaux. 

 
Dans la classification automatique, le nombre de classes est fixé avant le traitement par 
l’analyste. Suite à la classification, un dendrogramme, qui illustre le degré de rapprochement 
entre les différentes classes, est généré (fig. 7 ). Plus l’intervalle entre les classes (séparability) 
est grand, plus les classes sont distinctes au niveau des comptes numériques. Ce critère ainsi 
que la connaissance du terrain vont dicter le regroupement de classes par le spécialiste. 

 

 
Figure 7 -Exemple de dendrogramme comptant 30 classes avant regroupement par l’analyste 

 
L’analyste a ensuite procédé à un regroupement de classes pour en arriver aux quatre classes 
suivantes  
  1-If commercial ( densité de 50 % et plus) 
  2- If non commercial ( densité de 50 % et moins) 
  3- Conifères 
  4- Ombre+autre 
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Les images ont été classifiées secteur par secteur, soit 2 parcelles à L'Isle-Verte, 2 à Cacouna, 2 
à Saint-Antonin, 1 à Saint-Athanase, 3 à Saint-Denis, 5 à Saint-Pâcome, 3 à Rivière-Ouelle et 2 
à Saint-Onésime. 
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3. Résultats et discussion 
 

Nos résultats varient en fonction de la présence de conifères dans les peuplements. En effet, dans les 
peuplements feuillus ou à dominance de feuillus, nous avons pu distinguer deux classes de densités 
d’if alors que dans les peuplements à dominance de résineux, une seule a été identifiée. Les résineux 
causent de l’ombre rendant ainsi la classification plus difficile et moins précise. De plus, dans 
certaines parcelles, les conifères cachaient presque entièrement les massifs d’if. Le résultat des 
classifications est présenté dans les pages suivantes. 

 
3.1 Classification des massifs d’ifs 
 

3.1.1 Peuplements à dominance de feuillus 
 

Les secteurs de L'Isle-Verte (fig. 8 et annexe A) et de Saint-Pâcome (fig. 9 et annexe B) 
constituent les seuls secteurs où deux classes d’ifs ont pu être distinguées (if commercial 
et if non commercial).On y retrouve beaucoup de feuillus, ce qui permet de mieux voir 
le sous-bois. La végétation de tourbière ou de milieux humides se confond avec l’if, 
comme il a été observé dans l’étude de Portneuf (Vézina et al, 2002). Cependant, avec 
une analyse visuelle de la photo, il est facile de les distinguer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 8 – Portion de la classification pour L'Isle-Verte (parcelles 8 et 9) 
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Pour le secteur Saint-Pacôme (fig. 9 et annexe B), l’if a pu être repéré dans les cinq 
parcelles. Les résineux sont totalement absents dans les parcelles 12 et 13, ce qui a 
facilité la classification. Les massifs d’if non commerciaux dans ces parcelles ont un 
recouvrement légèrement inférieur à 50 %, ce qui a été suffisant pour les distinguer du 
sol nu. Les massifs en vert sur la photo brute correspondent aux massifs dont la 
superficie a été calculée pour évaluer la précision des mesures obtenues par 
classification sous les peuplements feuillus (voir tableau 2, page 20). 

 
 

 
Figure 9 – Portion de la classification pour Saint-Pâcome (parcelles 11, 12, 13, 14 et 15) 
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3.1.2 Peuplements à dominance de résineux 
 

Dans le secteur de Cacouna (fig. 10), la classification fut difficile à réaliser dû à la forte 
présence de conifères et la petite taille des trouées au-dessus des massifs.  De plus, des 
conifères ont été confondus dans la classe d’if sur le versant nord-ouest de la montagne 
à cause de l’ombre de celle-ci à l’heure où les photos ont été prises soit 9h00 (HNE). La 
classification aurait probablement donné de meilleurs résultats si les images avaient été 
prises plus près de 12h00 (HNE). 
 

 
 
 
 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 10 – Portion de la classification pour Cacouna (parcelles 1 et 2) 
 



 

 13 

Dans le secteur de Saint-Antonin (fig. 11), les conifères ont aussi été un élément limitant 
lors de la classification, bien que les trouées été assez grandes pour assurer une bonne 
visibilité. La régénération de conifères (autre que l’if) a été confondue avec l’if. De plus, 
ces parcelles étaient situées dans une zone humide, ce qui a rendu la classification plus 
difficile à cause de la confusion associée à la végétation de milieux humides (Vézina et 
al, 2002). 

 

 
Figure 11 – Portion de la classification pour Saint-Antonin (parcelles 6 et 7) 
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Dans le secteur de Saint-Athanase (fig. 11), on retrouve surtout des peuplements mixtes 
à dominance de résineux. Seules les colonies d’if situés en périphérie de ces 
peuplements ou dans les trouées de feuillus non ombragées ont pu être identifiées lors de 
la classification. La luminosité sur cette image étant assez constante et il n’y a pas eu de 
problème de confusion avec d’autres classes. La présence de neige au sol n’a pas causé 
de problèmes particuliers.   

 
Les images de ce secteur n’ont pas été géoréférencées à l’aide des orthophotos (non 
disponibles), ce qui a affecté la précision du positionnement de la parcelle 10 et par 
conséquent sa classification. 

 

 
Figure 12 – Portion de la classification pour Saint-Athanase (parcelle 10) 
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Dans le secteur de Saint-Denis (fig. 13) et de Rivière-Ouelle (fig. 14) et de Saint-
Onésime (fig. 15), la densité de la strate arborescente résineuse ne permet pas le 
repérage des massifs d’ifs. Cependant dans la parcelle 16, une partie du massif se 
trouvait dans un chemin et a ainsi pu être facilement identifiée. Il y a également eu des 
problèmes de confusion avec des plantations de conifères dans des coupes forestières. 

 
Figure 13 – Portion de la classification pour Saint-Denis (parcelles 16, 17 et 18) 

 

 
 

Figure 14 – Portion de la classification pour Rivière-Ouelle (parcelles 3, 4 et 5) 
 
 

 
Figure 15 – Portion de la classification pour Saint-Onésime (parcelles 19 et 20) 
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3.2 Mesure de la superficie des massifs d’ifs 
 

Suite à la classification, nous sommes retournés dans les secteurs de L'Isle-Verte et de Saint-
Pacôme afin de mesurer les dimensions de 13 massifs d’ifs qui ne contenaient pas ou peu d’autres 
conifères. Tous ces massifs ont une densité avoisinant 75 %, sauf les massifs 3 et 4 de Saint-
Pacôme où les densités se rapprochent de 60%. Les superficies mesurées sur le terrain ont été 
comparées aux superficies obtenues suite à la classification (tab. 2).   

 
Tableau 2- Superficies de 13 massifs d’If du Canada, mesurées sur le terrain et sur les images 
numériques suite à la classification. 

 

poly. visible 
sur class. 

N#poly
gone 

superficie à 
l’aide de la 

classification 
(m2) 

superficie sur 
le terrain (m2) 

Superficie 
classification 
p/r superficie 

terrain) 

Remarques du photo-interprète 

oui 1 726 645 113  

oui 2 323 177 182 
De petits massifs situés en périphérie nous 

sont apparus d’un seul tenant lorsque 
classifiés vu la précision de 3m 

oui 3 100 120 83 
Une partie du massif était masquée sur la 
classification à cause de l’ombrage dû au 

relief. 

oui 4 298 367 81 
Une partie du massif était masqué sur la 
classification à cause de l’ombrage dû au 

relief. 

oui 5 53 143 37 
Une partie du massif était constitué d’ifs de 
faible densité et n’a donc pas été classifié 

comme tel. 

oui 6 85,3 114 75 
Une partie du massif était constitué d’ifs de 
faible densité et n’a donc pas été classifié 

comme tel. 

Is
le

-V
er

te
 

oui 7 47,3 47 102  
non 1 n/d 162 nd Voilé par une falaise créant de l’ombrage 

oui mais ardu 
à isoler 

2 219 298 74 Présence de conifères près du massif 
cachant une partie de ce dernier.. 

oui 3 498 485 103  

oui 4 119 81 147 
De petits massifs situés en périphérie nous 

sont apparus  d’un seul tenant lorsque 
classifiés vu la précision de 3m 

oui 5 953 667 143 

Ce massif a une forme irrégulière et 
concave.   La précision de 3 m associée à la 
classification fait que les sections concaves 

sont comblées, ce qui en augmente 
sensiblement la superficie. 

S
t-

P
ac

ôm
e 

oui 6 67,8 68 99  

    moyenne  103  

    Écart-type  39  
n/d. : non détectable 

 
Un seul des treize massifs n’était pas visible sur la classification (polygone 1 de Saint-Pâcome) 
car il était situé en bas d’une falaise rocheuse qui faisait de l’ombre sur les images. La précision 
de 1 m nous permet donc de localiser avec succès les massifs d’ifs de densité commerciale situés 
sous des peuplements de feuillus. 
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Cependant, la méthode de classification utilisée est plus ou moins précise pour évaluer la 
superficie des massifs d’ifs. En moyenne pour les 12 polygones, les calculs de superficies à l’aide 
de la classification correspondent à 103 % de la valeur moyenne mesurée sur le terrain. L’écart-
type de 39 % témoigne d’une variabilité assez grande des résultats. L’utilisation dans la 
classification d’un filtre de texture où les pixels sont regroupés par 3 (donc 3 m de précision) 
contribue à expliquer la variabilité rencontrée, particulièrement chez les massifs de faibles 
dimensions. L’if, pour être bien visible et plus facile à classifier, doit couvrir une surface d’au 
moins 3 m par 3 m avec une luminosité relativement constante (peu ou pas d’ombre) et avoir une 
densité supérieure à 50 %. 

 
D’autres facteurs affectent la précision des mesures, comme l’ombrage d’arbres à feuilles 
persistantes situés en bordure des peuplements feuillus, la difficulté à délimiter les contours des 
massifs d’ifs lorsque la densité de ceux-ci avoisine 50 % ou quand d’autres massifs d’if sont à 
proximité du massif étudié. La précision de la classification est aussi fonction du nombre et de la 
représentativité des sites d’entraînement. Il aurait été intéressant de tester d’autres méthodes de 
classification et d’autres logiciels pour voir s’il est possible d’augmenter la précision des mesures 
de superficies issues de la classification, mais cela ne faisait pas l’objet de la présente étude. 

 
La même méthode de classification dans Portneuf, mais avec des images de résolution de 0,5 m, 
avait donné des résultats qui se rapprochaient plus des mesures prises sur le terrain (moyenne de 
103 % avec un écart-type de 10 %). Toutefois, pour une comparaison plus objective, il serait 
préférable de comparer avec des images de 0,5 m de résolution du même secteur. 
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4. Conclusion 
 

Cette étude se voulait une suite au projet de Grenier et al (2002) sur l’évaluation des conditions 
physiographiques de massifs d’if du Canada dans le Bas-Saint-Laurent.  Or la majorité des sites 
retenus se trouvaient sous des peuplements mixtes ou à dominance de résineux (autres que l’if). La 
grande présence des autres conifères et la taille insuffisante des trouées créées par les feuillus ou la 
présence de régénération de résineux à l’intérieur ou à proximité des massifs d’ifs ont gêné la 
classification. 

 
Dans les deux secteurs où on trouvait des massifs d’if sous couvert de feuillus, la classification des 
images de 1 m de résolution a permis de repérer 12 des 13 massifs, ce qui est comparable aux 
résultats obtenus dans Portneuf avec des images de 0,5 m de résolution. Par contre, les mesures de 
superficie obtenues suite à la classification des images de 1 m de résolution sont moins précises que 
celles obtenues suite à la classification des images de 0,5 m. L’utilisation d’un filtre de texture où les 
pixels sont regroupés par 3 (donc 3 m de précision) constitue selon nous la principale source de 
variabilité rencontrée, particulièrement chez les massifs de faibles dimensions. Lors de l’étude dans 
Portneuf, cette méthode nous avait donné les meilleurs résultats avec les images de 0,5 m de 
résolution et c’est pourquoi nous l’avons utilisée à nouveau dans ce projet. Il serait intéressant de 
tester d’autres méthodes de classification ou d’autres logiciels pour voir s’il est possible d’obtenir 
des résultats plus précis. 

   
Des problèmes de confusion de classes ont été observés avec une résolution de 1 m avec la 
végétation de zones humides telle que les tourbières mais, également avec des jeunes plantations de 
résineux dans des coupes totales. Cependant, il serait relativement facile de masquer ces zones avant 
la classification afin d’éviter que ces parcelles ne soient associées aux classes d’if. La prise d’images 
devrait être effectuée à plus ou moins 2 heures par rapport à l’heure zénithale, surtout si le relief est 
accidenté comme c’était le cas pour les parcelles situées à Cacouna.   

 
L’utilisation des images de 1 m de résolution est fonction des objectifs visés.  Si on veut repérer les 
massifs d’if commerciaux (de densité supérieure à 50%) sous des peuplements feuillus, ces images 
offrent un potentiel intéressant. Une plus fine résolution est souhaitable lorsqu’il faut identifier des 
massifs de moindre densité. Si on veut mesurer de façon précise la superficie des massifs, 
l’utilisation des images de 0,5 m de résolution est à conseiller. Par contre, cela représente quatre fois 
plus d’images à traiter et un coût plus élevé (175 $/km2 contre 59 $/km2 avec des images de 1 m de 
résolution (Vézina et al, 2002). 

 
Maintenant qu’a été établie une méthode fonctionnelle applicable aux massifs d’ifs sous les 
peuplements feuillus et dans les milieux ouverts, il serait souhaitable de raffiner cette méthode en la 
testant sur de grands territoires, notamment les terres publiques où sont prévues des récoltes d’if du 
Canada par Bioxel Pharma. 
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